
Renseignements

La mesure « Soutien au travail autonome »

(STA) vise à fournir de l’aide sous forme

d’encadrement, de conseils techniques

et de soutien financier aux personnes

admissibles afin qu’elles atteignent

l’autonomie sur le marché du travail en

créant ou en développant une entreprise

ou en devenant travailleur autonome.

NOS POINTS DE SERVICE :
Sept-Îles
544, avenue De Quen  G4R 2R4
Tél. : 418 962-7677
Courriel :  corpo.adm@globetrotter.net

Port-Cartier
24, boul. des Îles bureau 112, C.P.37 G5B 2G7
Tél : 418 766-8383
Courriel :  cde.port-cartier@globetrotter.net

SOUTIEN AU TRAVAIL AUTONOME



La mesure STA est administrée en collaboration entre le
Centre local d’emploi (CLE) et le Centre local de
développement (CLD) en ce qui a trait à son application.

Le client peut se présenter au CLE (vérifie l’admissibilité
de l’individu) ou déposer sa demande directement au
CLD (détermine la recevabilité du projet d’affaires).

Les services offerts par le CLD
sont rendus possibles grâce à la
participation d’Emploi-Québec.

Clientèle admissible

Où déposer la
demande d’admissibilité

Les participants admissibles à la mesure
STA sont :
➢ les participants à l’assurance-emploi ;
➢ les prestataires de l’assistance-emploi ;
➢ les personnes sans soutien public du revenu ;
➢ les travailleurs à statut précaire.

Nature de l’aide
AIDE TECHNIQUE
• L’évaluation de l’idée d’affaires et de l’aide pour réaliser

un plan d’affaires ;
• La recherche de financement ;
• L’accompagnement et le suivi de l’entreprise ;
• Le support dans la formation (comptabilité, marketing,

etc.) ;
• La référence à des services spécialisés.

AIDE FINANCIÈRE
Les prestataires de l’assistance-emploi et les participants
de l’assurance-emploi ont accès à une allocation d’aide
à l’emploi de 310 $ par semaine (en lien avec le salaire
minimum), sauf pour les prestataires d’assurance-emploi
qui conservent leur taux de prestation jusqu’à la fin de
leur période de prestation, s’il est supérieur à ce montant.


